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Migration @ ☒ ☐ ☐ 

Covid-19 ☒ ☐ ☐ 

INFORMATIONS RELATIVES AU BUDGET 

12. Montants concernés 

 

Ligne budgétaire : (ligne et poste budgétaire): Programmes régionaux 14.050200.02  

Coût total estimé : 4 200 000 EUR 

Montant total de la contribution du budget de l’UE : 4 000 000 EUR  

Cette action est cofinancée conjointement par : 

- Les TAAF pour un montant de 200 000 EUR  

GESTION ET EXÉCUTION 

13. Modalités de mise 

en œuvre (type de 

financement et 

mode de gestion)  

Modalité de projet 

Gestion indirecte avec l’Agence Française de Développement (AFD) 

 

1.2 Résumé de l’Action 

Les Terres Australes et Antarctiques Françaises (TAAF) sont un territoire d'outre-mer (Pays et Territoire 

d’Outre-mer, PTOM) qui abrite une biodiversité exceptionnelle et dispose d’un vaste espace maritime riche 

en ressources marines. L’Action MARIO (préservation des écosystèmes MArins et gestion durable des 

Ressources naturelles du sud-ouest de l’océan Indien) se fixe pour principal objectif de contribuer à la 

préservation des écosystèmes marins et à la gestion durable des ressources naturelles des TAAF. Cela 

consiste, tout d’abord, à améliorer la connaissance et le suivi des écosystèmes marins (Objectif 1), puis à 

mieux caractériser certaines pressions qui pèsent sur ces écosystèmes (Objectif 2) et enfin à développer des 

mesures de gestion adaptées (Objectif 3). Cette Action contribuera, en outre, à renforcer l’intégration 

régionale des TAAF, en favorisant les collaborations et actions conjointes avec les régions 

ultrapériphériques de la zone (La Réunion, Mayotte) et d’autres États, tels que des Etats voisins de la région 

(Afrique du Sud, Mozambique, autres États insulaires membres de la Commission de l’océan Indien (COI), 

etc).  

Au-delà du renforcement de la coopération régionale autour de problématiques de gestion communes, 

l’action MARIO va avoir un impact majeur et durable sur la capacité des TAAF et possiblement des pays 

de la région : 1) de disposer d’une amélioration des connaissances, notamment en matière de pressions,  

pour l’élaboration des avis ou mesures de protection des écosystèmes marins et de gestion des ressources 

naturelles de milieux insulaires et ; 2) de faire bénéficier d’autres territoires faisant face à des problèmes 

similaires, y compris de la région océan Indien, des connaissances et du savoir-faire acquis (dissémination 

des bonnes pratiques), tout en favorisant la gestion commune d’écosystèmes et de ressources partagées 

entre ces territoires. 

La zone d’intervention de l’Action couvre plus spécifiquement les îles Éparses localisées dans le canal de 

Mozambique (Europa, Juan de Nova et l’atoll Bassas da India et optionnellement Tromelin au nord de La 

Réunion), les îles Australes (Saint Paul et Amsterdam, Archipels de Crozet et Kerguelen) dans les TAAF 

ainsi que le plateau de Del Cano (situé au Sud du canal, à cheval sur les zones économiques exclusives de 

Crozet, de Marion et de Prince Edouard et les eaux internationales qui les séparent).   

Dotée d’une enveloppe de 4 millions d’euros, l’Action sera mise en œuvre sur 60 mois dans le cadre d’une 

gestion indirecte avec l’AFD. 


